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ARTICLE 15

À la dernière phrase de l’alinéa 11, substituer au mot : 

« patronales »,

les mots : 

« professionnelles concernées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  clarification  :  le  groupe  de  suivi  des  projets  d’infrastructure  doit
comprendre  des  représentants  des organisations  professionnelles  concernées  par  le  schéma des
infrastructures et non des représentants des organisations patronales.


